
DECLARATION DE FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA HAUSSE 
 

I- DECLARANT  

 Dénomination sociale            : BA GLASS B.V. 

 Nationalité    : Entité de droit Néerlandais 

 Adresse                                 : Basisweg 10 1043 AP, Amsterdam, Pays-Bas 

 

II- SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION    

* Dénomination sociale         : SOTUVER 

* Adresse                              : Zone industrielle Djebel Elouest, Route Zaghouan Km 21, 1111 Bir Mcharga - BP 4. 

* Capital social                       : 39 254 475 dinars réparti en 39 254 475 actions   

III - FRANCHISSEMENT DE SEUIL 

* Seuil(s) franchi(s)               : 5%,10%, 20% et 33,3% Directement 

* Sens du franchissement                  : à la Hausse 

* Date du franchissement du seuil     : 16/04/2026 

 Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote détenus avant le franchissement du seuil :  

  - directement 0 Actions et droits de vote, soit         0%  du capital   

  - indirectement  Actions et droits de vote, soit   du capital   

  - de concert 0       Actions et droits de vote, soit           0%              du capital   

 TOTAL 0 Actions et droits de vote, soit   0%  du capital  

 Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote acquis en franchissement du seuil : 

 

  - directement   16 204 636 Actions et droits de vote, soit      41,281%  du capital   

  - indirectement  Actions et droits de vote, soit   du capital   

  - de concert      Actions et droits de vote, soit          du capital   

 TOTAL   16 204 636 Actions et droits de vote, soit 41,281%  du capital  

 Nombre et pourcentage d’actions et de droits de vote détenus après le franchissement du seuil : 

 

  - directement 16 204 636 Actions et droits de vote, soit      41,281%  du capital   

  - indirectement  Actions et droits de vote, soit   du capital   

  - de concert 16 205 995 Actions et droits de vote, soit   41,284%                du capital   

 TOTAL 32 410 631 Actions et droits de vote, soit   82,565%                du capital  

 

IV- ACTIONS ET DROITS DE VOTE DETENUS PAR UN TIERS AVEC QUI LE DECLARANT AGIT DE CONCERT : 

 

Dénomination Sociale Nbre d'actions et de droits 
de vote 

% du capital et de droits de 
vote 

Compagnie Financière d'Investissement 12 666 350 32,267% 

INDINVEST Sicaf 2 591 952 6,603% 

TPR 344 683 0,878% 

LLOYD Vie 263 158 0,670% 

Tunisienne d'Assurance Lloyd Tunisien 139 841 0,356% 

Famille Bayahi (Karim, Khaled, Taieb, 
Yahia, Taher) 

200 011 0,510% 

Total 16 205 995 41,284% 

 

V -OBJECTIFS VISES AU COURS DES DOUZE PROCHAINS MOIS, le déclarant a précisé : 
▪ Poursuivre l'acquisition d'actions : Oui seulement dans le cadre de l’OPA obligatoire. 

▪ Poursuivre la cession d'actions : Oui pour égaliser le nombre d’actions avec le groupe Bayahi et maintenir une égalité de détention 

de titres. 

▪ Arrêter les acquisitions/ventes : Non, étant donné la décision d’OPA obligatoire. 

▪ Demander une nomination comme administrateur : Non, BA Group ne sera pas désigné comme administrateur. Elle proposera 

néanmoins la nomination d’administrateurs dans le cadre de la parité avec le groupe Bayahi 

▪ Autres intentions : Maintenir le co-contrôle avec le groupe Bayahi  

 

VI- OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION : d’un bloc de contrôle 

 

Cette déclaration a été communiquée à la Bourse de Tunis, le 27 avril 2026 par l’intermédiaire en Bourse MAC 

SA. 

 


